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BBBBAC+3, DES PARCOURS REMARQUABLES 

Les 11 parcours Bac+3 de l’ESTBA permettent aux étudiants de 

s’intégrer  rapidement dans le monde de l’entreprise et rendent 

également possible une poursuite d’études longues, la preuve … 

 

Elodie MARTIN, Maitre de conférences, ancienne apprentie dans 

la licence professionnelle « Bioexpérimentation Industrielle » de 

l’ESTBA a obtenu le diplôme de l'Ecole Pratique des Hautes Etudes 

(EPHE) avec la plus haute mention. Décrochant une bourse de 

recherche de la Fondation pour la Recherche Médicale, elle 

soutient sa thèse en 2011. Après une période post-doctorale à 

l'Ecole Supérieure de Physique et de Chimie Industrielles de Paris, 

elle a passé le concours de l'université de Paris VII pour décrocher 

un poste de Maitre de conférences dans cette université.  

 

Giovanni STEVENIN, Directeur de Recherche, ancien étudiant de 

la formation « Recherche Biomédicale » de l’ESTBA, après 

quelques années de travail en laboratoire, a obtenu le diplôme de 

l'EPHE en parallèle d'un cursus de maitrise et DEA en 

neurosciences à l'Université Pierre et Marie Curie (Paris VI). Il a 

ensuite soutenu une thèse de l'université Paris VI en 1998. Après 

un séjour post-doctoral à l'Institut de Génétique et Biologie 

Moléculaire et Cellulaire de Strasbourg, il a été recruté comme 

chargé de recherche à l'INSERM en 2000, puis comme Directeur 

de Recherche en 2006. Co-responsable pédagogique de la 

formation de Recherche Biomédicale, il a été nommé Professeur / 

Directeur d'Etudes à l'Ecole Pratique des Hautes Etudes en 2010 

où il dirige le laboratoire de neurogénétique. Il est également 

responsable scientifique d'une plateforme technologique de 

génotypage et séquençage à l'Institut du Cerveau et de la Moelle 

épinière… Nous sommes fiers de les avoir comptés parmi nos 

étudiants ! 

 

 

 

 

 

 

    
    

RRRRÉSULTATS DES ÉTUDIANTS DE L’ESTBA 

AUX EXAMENS D’ÉTAT 

Les résultats obtenus par les étudiants de l’ESTBA sont, en 

moyenne depuis 20 ans, supérieurs de 10 à 20 % à  ceux de 

l’Académie. 

RRRRÉSULTATS DES ÉTUDIANTS EN CYCLES 

BAC+3 

93% de réussite pour nos étudiants et apprentis. Bravo à eux et 

merci aux entreprises et aux tuteurs qui ont permis la mise en 

place de plus de 530 stages ou missions en alternance… 

 

L’année 2013L’année 2013L’année 2013L’année 2013----2014201420142014    





 

ECOLE SUPERIEURE DES TECHNIQUES DE BIOLOGIE APPLIQUEE 

56 rue Planchat-75020-PARIS  tel : 01 43 71 47 40 télécopie : 01 43 71 22 99 

Aide pour effectuer un versement de taxe Aide pour effectuer un versement de taxe Aide pour effectuer un versement de taxe Aide pour effectuer un versement de taxe     
Nous vous recommandons d’effectuer vos versements par 

l’intermédiaire de l’ASP : 

Au Service de la Profession, Espace Montalembert, 2 rue 

Chaintron, CS 60 002, 92542 Montrouge Cedex 

Information :   01 79 71 19 20  

Courrier électronique : contact@asponline.org 

Vous y trouverez la compétence de professionnels de la taxe, à 

votre service, pour garantir l’efficacité de vos versements tout 

en vous faisant gagner du temps. 

Vous pourrez : 

• Accéder à la nouvelle réglementation 

• Effectuer vos calculs en ligne 

• Faire vos déclarations en ligne ou télécharger vos 

imprimés 

Le service offert est unique et c’est aujourd’hui le plus 

performant du marché. 

Vous disposez de deux façons de vous connecter : 

1. http://www.estba.org/verser-la-taxe-dapprentissage/ 

2. site de notre collecteur :   www.asponline.org  
    

RéRéRéRépartition des effectifspartition des effectifspartition des effectifspartition des effectifs    
527 étudiants suivent cette année une formation à 

l’ESTBA. 

• 292 étudiants en BTS Analyses de Biologie Médicale, 

BTS Bioanalyses et  Contrôles ou BTS Biotechnologies. 

• 235 étudiants et apprentis en cycle de spécialisation 

BAC+3 et BTS par apprentissage. 
    

Rencontres Salons et ExpositionsRencontres Salons et ExpositionsRencontres Salons et ExpositionsRencontres Salons et Expositions    

                                                                   
L’ESTBA participe au groupe de réflexion pour la promotion et 

la valorisation des métiers de la filière scientifique mis en place 

par le Comité Interprofessionnel des Fournisseurs de 

Laboratoire. L’objectif est de guider et d’aider les jeunes ayant 

une formation scientifique vers les métiers commerciaux et 

Service Après Vente qui nécessitent une double compétence. 

L’ESTBA sera présente au : 

• Salon de l'apprentissage et de l'alternance de Paris, du  

17 au 19 janvier 2014 Porte de Versailles sur les stands du 

CERFAL et du LEEM apprentissage 

• Salon de l’ADREP les 24 et 25 janvier 2014 – Espace 

Champerret- PARIS 

 

Portes OuvertesPortes OuvertesPortes OuvertesPortes Ouvertes    
Samedi 1 février 2014 de 10h à 13 h  

Samedi 8 mars 2014 de 10h à 13 h 
 

N’hésitez pas à visiter notre nouveau site : 

www.estba.org 

 

La vie de La vie de La vie de La vie de llll’ESTBA’ESTBA’ESTBA’ESTBA    
    
    
 

 

 

 

 

 

Annick ROUSSEAU a pris une retraite bien méritée après quatre 

décennies d’activité à l’ESTBA au service des étudiants, des 

apprentis, des entreprises et des partenaires académiques 

(universités et CFA).  Murielle LAFONTAINE lui succède à la tête 

du département DBI comprenant les formations en 

apprentissage,  les formations BAC+3 et la formation continue.  

 

InvestissementsInvestissementsInvestissementsInvestissements    
La taxe d’apprentissage versée par les entreprises partenaires, 

nous permet d’assurer la modernisation des laboratoires et de 

maintenir les équipements à un haut niveau de technicité. 

En 2013 nous avons rénové deux laboratoires. 

En 2014 nous allons faire l’acquisition de matériels dédiés au 

BTS Biotechnologies (fermenteurs, spectrophotomètres,…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 La taxe d’apprentLa taxe d’apprentLa taxe d’apprentLa taxe d’apprentissageissageissageissage    
La taxe d’apprentissage est la contribution financière que les 

entreprises peuvent attribuer aux établissements 

d’enseignement  technique afin de les aider à financer leurs 

investissements. 

Sans le soutien des entreprises, notre établissement ne 

pourrait pas fonctionner ! 

 

Habilitation de l’ESTBA              
à percevoir la Taxe d’Apprentissage 

• Au titre du HORS QUOTA, indiquez 

comme bénéficiaire : 

ESTBA (catégorie B), et donc par 

cumul possibilité A+B ou B+C selon 

vos disponibilités. 

• Au titre du QUOTA d’apprentissage, 

indiquez comme bénéficiaire : 

CERFAL/ESTBA 2 rue Lacaze 75014 PARIS 

NB : Si vous avez recruté des stagiaires, apprentis,  joignez la copie des 

conventions et contrats 


